
 Opération visites
des
savoir-faire

Ouvrir vos portes au public, 
ça vous dit ?

Contact : 

Office de Tourisme 
de Vienne et du Pays Viennois

Ouarda TAGHZAOUI
Service commercial

Cours Brillier - 38200 VIENNE

Tel : 04 74 53 80 36
Fax : 04 74 53 80 31
promotion@vienne-tourisme.com
www.vienne-tourisme.com

Les enjeux de l’ouverture
au public :

Pour l’entreprise :

 Développer une image valorisante
de l’entreprise.

 Faire connaître des métiers et 
savoir-faire parfois délaissés
ou méconnus.

 Promouvoir la fabrication.

 Valoriser le travail des salariés.

Pour le territoire :

 Tisser des liens entre l’économie 
locale et la population. 

 Générer des retombées 
économiques, sociales et culturelles.



Les plus de l’Office de 
Tourisme :

 Nous vous accompagnons pour 
l’élaboration des visites guidées.

 Nous vous proposons des guides 
diplômés pour effectuer ces visites.

 Nous assurons la promotion des 
visites guidées.

 Nous gérons la commercialisation 
et le planning des visites guidées.

 Nous mettons à votre disposition 
des outils de promotion du territoire 
(plans, guides…)

Les objectifs :

 Etoffer l’offre de visites du Pays 
Viennois par des visites de sites de 
production.

 Proposer aux sites de production 
un nouvel outil de promotion de leur 
activité ou de leurs productions.

 En complément des événementiels 
déjà organisés sur le territoire, 
proposer dès fin 2010, une nouvelle 
offre incluant 5 à 10 sites de 
productions.

 Intégrer le réseau tourisme 
d’entreprise initié par la région : 
TISTRA.

Les clientèles ciblées :

 Les individuels regroupés.

 Les groupes : taille des groupes 
limitée en fonction des capacités de 
chaque entreprise.

Les services proposés :

 Accompagnement : conseil dans la 
démarche d’ouverture au public. 

 Réservation par internet.

 Communication/Promotion : site 
internet, relations presse.

 Effet réseau

Engagements de l’entreprise :

 Etre une entreprise en activité.

 Ouvrir ses portes minimum 4 fois 
dans l’année (hors journées portes 
ouvertes).

 Prévoir un parcours de visite 
organisé et un circuit de visite bien 
défini.

 Mettre en place une visite
d’une durée minimale d’1h, hors
dégustation / démonstration.

 Proposer des visites payantes


